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Le Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France a fi xé un objec-
tif   d’augmentation de la part de déplacements des transports en 

commun de 2% en grande couronne, chiffre ambitieux au regard de la 
croissance de la circulation automobile dans nos secteurs.

C’est cependant cet objectif qui guide notre action et nous avons, pour cela, éla-
boré un plan de développement du réseau de bus Pep’s et fi xé un réseau «objectif» 
à 2015. Pour atteindre ce réseau «objectif», à la fois en termes d’itinéraires et de fré-
quences, nous appliquerons, année par année, un programme de modifi cations.

Cette année, nous créons deux lignes (33 et 32), nous développons l’offre de 
deux lignes existantes (43 et 34) et nous fusionnons quatre lignes en deux 
pour privilégier l’intercommunalité et améliorer la performance de ces lignes 
(36 /44 et 26F/22). Ces modifi cations et développements correspondent 
déjà à la mise en en œuvre des recommandations du Plan Local de Dépla-
cements : création de nouvelles origines-destinations pour les déplacements 
internes, suppression des petites lignes communales au profi t de lignes inter-
communales, diamétralisation des lignes en gare routière….

Au total, le réseau «objectif» à 2015 se compose de 7 lignes principales et 
de 10 lignes complémentaires. Sur les lignes principales, nous visons une 
fréquence à 10 ou 15 minutes en heure de pointe selon les lignes et une am-
plitude beaucoup plus large qu’aujourd’hui (5h30 /22h30).

La mise en place d’un tel réseau, dense et performant, ne pourra se faire qu’à 
certaines conditions :

• que, pour les urbanisations encore à venir, les transports en commun 
soient pris en compte en amont afi n de permettre des itinéraires optimums, 
une bonne vitesse commerciale, une bonne couverture géographique des zo-
nes d’habitat, 

• que les aménagements et réaménagements de voirie aient bien lieu con-
formément à la charte de qualité du Plan Local de Déplacements et favori-
sent, en particulier, les transports en commun (sites propres mais aussi sas 
de remontée des feux, priorités aux carrefours, suppression des dos d’ânes), le 
tout garantissant la régularité et la productivité du réseau, 

• que l’ensemble des parties prenantes du développement de ce réseau soit 
mobilisé à la fois techniquement et fi nancièrement : ce développement ne 
se fera pas sans un investissement important de nos partenaires. Le Conseil 
Général de Seine et Marne et la Région Ile de France nous ont soutenu depuis 
la création du réseau ; les collectivités adhérentes ont également, 
depuis 2001, consenti un effort fi nancier consi-
dérable.

Il reste 
à convaincre 
l’Etat que la pro-
grammation fi nancière 
de la mise en œuvre de ce réseau 
objectif doit inclure un fi nancement
de l’Etat au titre des villes nouvelles. 

• que la fréquentation soit au rendez-vous : l’offre va générer de la fréquen-
tation, aidée en cela par la suite des améliorations de qualité de service (mise 
en place des bornes d’informations en temps réel, véhicules neufs,…) et par 
quelques actions de marketing. 

• mais paradoxalement, il faudra une dernière condition : que la fréquenta-
tion soit rémunérée ! Et cette bataille là n’est pas forcément la plus simple ! 
En effet, entre 2002 et 2006, la fréquentation mensuelle du réseau a cru de 
88 807 voyages (de 488 686 en 2002, le nombre de voyages effectués avec 
une carte orange ou une carte Imagin’R en un mois sur le réseau PEP’s, est 
passé à 577 493 en 2006). Soit une croissance de 18% de la fréquentation. 
Et pourtant, cette croissance de fréquentation ne se retrouve pas dans les 
recettes qui, si on exclut l’effet des hausses tarifaires, n’évoluent que de 1,5 % 
sur la même période.

En effet, le Syndicat des Transports d’Ile de France rémunère le réseau de bus 
en tenant compte à la fois du nombre de voyageurs montés et de la longueur 
de leur parcours. Et dans ce système, la longueur du parcours effectué pèse 
davantage que le voyageur. Or, dans un contexte de ville nouvelle et donc 
de densifi cation urbaine, on constate une baisse du parcours moyen effectué 
par les voyageurs. Et cela annule, en recettes, les gains de fréquentation. 
De manière assez signifi cative pour remettre en cause l’équilibre économique 
global du réseau.  À méditer…

Le Président du Syndicat de Transports,
Olivier Bourjot

Dans le premier numéro de la lettre d’information du Syndicat 
de Transports, nous avions évoqué l’élaboration d’une charte de 
qualité des aménagements de voirie dans le cadre du Plan Local 
de Déplacements. Cette charte de qualité doit constituer la base 
d’une culture commune des collectivités du périmètre en terme 
d’aménagements de voirie.

L’objectif ? Davantage de cohésion et de lisibilité pour les 
usagers de la voirie mais aussi une meilleure prise en compte de 
l’ensemble des modes de déplacements. A ce titre, nous citions 
plus particulièrement les aménagements de modération de la 
vitesse comme révélateurs de ce manque de culture commune.

Le Syndicat de Transports a donc entamé un inventaire des 
ralentisseurs de type dos d’âne et trapèze sur les itinéraires des 
lignes de transport public, où ils sont interdits depuis 1994. Et il 
faut saluer ici l’initiative des communes de Bailly-Romainvilliers 
et Saint-Thibault-des-Vignes, qui ont supprimé leurs dos d’âne 
au profi t de coussins berlinois, ralentisseurs compatibles avec le 
passage des véhicules de transport en commun et des vélos.

Bailly-Romainvilliers a ainsi supprimé 11 dos d’âne au profi t de 6 
coussins berlinois et Saint-Thibault-des-Vignes a transformé 6 dos 
d’ânes en coussins.

Un exemple à suivre….
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Charte de qualité des aménagements 
de voirie : on avance…

Dos d’âne...

Communiquer
pour sensibiliser

Le Plan Local de Déplacements devra 
être approuvé par une phase d’enquête 

publique. Pour que les habitants des 27 
communes du périmètre du Syndicat 
de Transports répondent présents 
au moment de cette enquête, une 
série d’actions de communication a 
été lancée afi n de sensibiliser aux 
thèmes traités par le Plan Local de 

Déplacements.

Le site internet du Syndicat a ainsi vu le jour : 
www.sit-mlv34.org.

Un jeu concours « Devenons écomobiles » a 
été organisé : 41 000 « coccinelles à gratter » 
ont été distribuées dans les boîtes aux lettres des 
habitants, des paires de roller et des baladeurs 
numériques ont été offerts aux six gagnants 
désignés par tirage au sort.

Enfi n, des posters  rappelant que notre façon de 
se déplacer a un impact direct sur notre santé ont 
été adressés aux professionnels de la santé 
afi n qu’ils diffusent le message « Transportons-
nous bien ! ».

Le Plan Local de Déplacements devra 
être approuvé par une phase d’enquête 

publique. Pour que les habitants des 27 

Le Plan Local de Déplacements devra 
être approuvé par une phase d’enquête 



Des préconisations déjà effectives 
pour 5 lignes du réseau
En septembre, le réseau Pep’s a déjà évolué dans le sens du réseau de bus « objectif » :

L’affi che de rentrée Pep’s.

Juin 2004 : démarrage de l’étude

Février 2005 : présentation du diagnostic

Décembre 2005 :
Présentation du volet sur la « hiérarchisation du réseau viaire » 
et de la charte de qualité d’aménagement des axes de voirie

Octobre 2006 :
Présentation des volets « hiérarchisation du réseau
de transports publics » et « liaisons douces »

Printemps 2007 :
Présentation du programme d’actions

Eté 2007 : consultation réglementaire
des Personnes Publiques Associées

Automne 2007 : enquête publique

Fin 2007 :
Validation fi nale du Plan Local de Déplacements
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Les lignes 26F « Ferrières – Bussy RER » et 22 « Bussy RER - Chanteloup » 
ont été fusionnées en une seule ligne, préfi guration de la ligne 5 du réseau 
« objectif ». La nouvelle ligne 22 permet d’assurer un lien direct entre les 
pôles d’emplois et les pôles d’habitat de trois communes. Les habitants 
de Chanteloup qui travaillent dans la zone d’activité de Ferrières n’auront 
plus, par exemple, à changer de ligne en gare de Bussy RER.

Chanteloup - Bussy St Georges RER en moins de 15 minutes
Bussy St Georges “Louis Guibert” - Bussy St Georges RER en 8 minutes
Ferrières en Brie - Bussy St Georges RER en moins de 15 minutes
 
Les lignes 36 « Bussy RER – Bussy Gustave Eiffel » et 44 « Val d’Europe 
– Bussy RER » ont été fusionnées en une seule ligne, préfi guration de 
la ligne 10 du réseau « objectif ». La desserte du Parc Gustave Eiffel 
est ainsi améliorée par la création de courses vers le pôle d’habitat et 
d’activité du Val d’Europe. La commune de Jossigny est desservie à la 
fois vers la gare RER de Bussy et vers la gare RER du Val d’Europe.

Val Europe RER - Bussy St Georges en 20 minutes
 
La ligne 32 « Val d’Europe RER – Villeneuve le 
Comte – Villeneuve St Denis » a été 
prolongée jusqu’à Tournan. 
C’est la ligne 9 du réseau 
« objectif ». 

Elle permet :
• aux habitants des communes de Villeneuve le Comte,
    Villeneuve Saint Denis et Favières d’emprunter le RER E,
• d’assurer une liaison directe vers le RER A et le pôle de loisirs
    et d’emplois du Val d’Europe depuis Favières et Tournan en Brie.
• d’assurer la desserte du Parc International du Prieuré
    depuis le RER E ou A.
 
Tournan RER E - Val Europe RER A en 35 minutes environ
Villeneuve le Comte – Val Europe RER en 14 minutes
Villeneuve St Denis - Tournan RER  en 19 à 28 minutes
 
On le voit à travers ces quelques exemples, l’application des principes 
de diamétralisation en gare, la suppression des petites lignes au 
profi t de lignes intercommunales et la recherche de nouveaux pôles 
à desservir permettent d’offrir de nouvelles origines-destinations. Les 

premiers comptages qui ont eu lieu 
sur la ligne 32 nous laissent à 

penser que cette création 
d’offre génère bien de 
la fréquentation...

Le PLD avance !

Le Plan de Déplace-
ments Urbains de la 
Région Ile de France, 
arrêté en 2000, défi nit 
le cadre d’élaboration 
des Plans Locaux de 
déplacements (PLD).

L’une des tâches confi ées aux PLD est de défi nir une 
hiérarchisation des lignes du réseau de bus. Dans le contexte 
d’une ville nouvelle, ce travail est complexe car il doit tenir compte 
des prévisions de population et d’emplois, et de leur localisation 
précise. Après une période de concertation, la démarche a 
abouti à la défi nition d’un réseau de bus « objectif » (cf carte).

Le réseau de bus « objectif »
s’articule autour de deux types de lignes : 

• des lignes principales qui correspondent aux itinéraires 
présentant des volumes de fl ux massifs, assurent des liaisons 

directes entre les principaux pôles d’habitat et d’activité, 
empruntent des axes de voiries structurants qui doivent faire 
l’objet d’aménagements en faveur des bus, (couloirs réservés aux 
bus notamment) et ont une offre forte ;

• des lignes complémentaires qui correspondent à des 
niveaux de fl ux plus faibles, assurent le rabattement vers au 
moins une gare, sont maillées avec les lignes principales, et ont 
une offre moins forte que les lignes principales.

Le réseau ainsi défi ni  constitue une « feuille de route » 
permettant de planifi er l’évolution du réseau Pep’s jusqu’en 
2015. Les itinéraires des futures lignes sont ainsi identifi és (la 
desserte précise de chaque quartier reste cependant à affi ner en 
concertation avec les communes).  De plus, un développement 
de l’offre est précisé pour chaque ligne avec un nombre de 
courses à atteindre. Enfi n, le réseau « objectif » permet de 
travailler sur la cohérence entre déplacements et urbanisme en 
pointant les projets de voirie qui permettraient d’améliorer la 
qualité de desserte offerte par le réseau de bus.

Le réseau “ objectif “
défi ni à l’horizon 2015
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Le réseau de bus «objectif»

Lignes A à G : lignes structurantes

Lignes 1 à 9 : lignes complémentaires
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